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Générale colonial
Décision n° 432 4 mai 1948

n° 432 4

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1948

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

4 mai 1948

Date du numéro

31 mai 1948

Sont engagés en qualité d’infirmiers auxilliaire 6é écéhelon a salaire mensuel les nommes Mohomed Ali, Ahmed Djama
Abdillahy Khalif , Ali Mouhoumed. Est engngé qualité d’agent technique auxiliaire 10é échelon, a salaire mensuel, le nommeé

Said Omar, Les intéressés sont mis a In disposition du chef du service de santé.
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